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Code civil

Chapitre IX — Des dispositions entre époux, soit par contrat de mariage, soit pendant le
mariage

Extrait

Article 1098

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’homme ou la femme qui, ayant des enfants d’un autre lit, contractera un second ou subséquent mariage, ne pourra donner à son nouvel époux
qu’une part d’enfant légitime le moins prenant, et sans que, dans aucun cas, ces donations puissent excéder le quart des biens.

Version du 13 juillet 1963

Texte source :  Loi n° 63-699 du 13 juillet 1963 augmentant la quotité disponible entre époux.  

L’homme ou la femme qui, ayant des enfants  ou descendants d’un autre lit, contractera un mariage subséquent, ne pourra disposer en faveur de 
second ou subséquent mariage, ne pourra donner à son nouvel époux que de ce dont il pourrait disposer en faveur d’un étranger. 

Sauf volonté contraire et non équivoque du disposant, chacun des enfants ou descendants du premier lit aura, en ce qui le concerne, la faculté de
substituer à l’exécution de la libéralité en propriété l’abandon de l’usufruit de la part de succession qu’il eût recueillie en l’absence de conjoint
survivant. Ceux qui auront exercé cette faculté pourront exiger l’application des dispositions du dernier alinéa de l’article 1094.

qu’une part d’enfant légitime le moins prenant, et sans que, dans aucun cas, ces donations puissent excéder le quart des biens. 

Version du 3 janvier 1972

Texte source :  Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 sur la filiation.  

Si un époux remarié a fait à son second conjoint, dans les limites de l’article 1094-1, une libéralité en propriété, 

L’homme ou la femme qui, ayant des enfants ou descendants d’un autre lit, contractera un mariage subséquent, ne pourra disposer en faveur de
son nouvel époux que de ce dont il pourrait disposer en faveur d’un étranger.

Sauf volonté contraire et non équivoque du disposant,

chacun des enfants  ou descendants du premier lit aura, en ce qui le concerne,  sauf volonté contraire et non équivoque du disposant, la faculté de
substituer à l’exécution de cette libéralité la libéralité en propriété l’abandon de l’usufruit de la part de succession qu’il eût recueillie en
l’absence de conjoint survivant.  

Ceux qui auront exercé cette faculté pourront exiger  que soient appliquées les dispositions de l’article 1094-3. 

l’application des dispositions du dernier alinéa de l’article 1094.  
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